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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION DE SUIVI

DU 16 avril 2010
Présents :

Représentants du Personnel: H.FILIPPI – M.PAIRAUD
Direction: S.GAUTHIER 
Altédia: E.DELACROIX 
DDTEFP : Mme BRICNET

Service Formation : C.BECKER
Absents excusés : 

Altedia : D. DERENNES
Représentants du Personnel : E.BERBEY 

-----------------------------------------------------------------------------------------

La séance est ouverte à 9h30.
Lecture du support.
1. Combien de salariés ont-ils été notifiés ? Combien ont-ils adhéré au congé de reclassement, à l’antenne emploi ?

Réponse : 244 salariés ont été notifiés. 177 ont adhéré au congé de reclassement et 2 à l’antenne emploi.

2. Combien de salariés ont-ils reçu leur solde de tout compte ? Demande de détails : Demande des sorties de février, mars et avril 2010 (demande du document CE jusqu’au 15 avril ou prévisionnel)

Réponse : 156.
3. Formations : 

a. Demande de mise à jour du document fourni le mois dernier par Altédia. Demande d’un document fiable, précis et complet.

b. Combien de salariés ont dû payer le complément de leur budget formation, lors de leur solde de tout compte. Demande de détails.

Réponse : a) Voir support
4. Solutions des salariés : Demande de détails (emploi salarié, création d’entreprise…)

Réponse : Voir support

5. Congés de reclassement : Combien de salariés, dont le congé de reclassement est terminé, sont sans solution, qui et pourquoi ?

Réponse : Voir support 

6. Mutuelle : Pour les salariés, dont le congé de reclassement est terminé, comment se passe leur ré adhésion à la mutuelle ?  

Réponse : Au moment du solde de tout compte, il y a une radiation automatique. Les salariés qui le souhaitent peuvent se réinscrire. Ils bénéficient de 12 mois pour les – de 50 ans et 24 mois pour les + de 50 ans à compter de la fin de leur préavis théorique. 
7. Qui bénéficie de l’ATD ?

Réponse : Le calcul est en cours pour les personnes ayant renvoyé leur bordereau. Il est probable que le premier versement ait lieu au mois de mai. Pour rappel la demande d’ATD doit être faite dans les 3 mois qui suivent l’embauche. 
8. Demande l’avenant de cette convention qui se prolonge jusqu’au dernier licencié.

Réponse : Remis
9. Combien d’offres d’emplois (CDD et CDI) qu’Altédia a recensées, ont été acceptées par les salariés ? (demande de détails) 

Réponse : Voir support

10. Demande que les noms des salariés ayant retrouvé un emploi soient communiqués ainsi que ceux qui sont en formation (si vous ne souhaitez pas que ces détails figurent sur le document Altédia, merci de nous fournir un document à part).

Réponse : Voir support 

11. Le budget formation PSE pourra être mutualisé, après avis consultatif de la Commission Nationale de Suivi, afin de tenir compte des situations particulières nécessitant un investissement de formation plus important, notamment pour les salariés âgés d’au moins 50 ans à la date de notification de leur licenciement.
a. Pourquoi la direction n’a-t-elle jamais informé et consulté les membres de la COS au sujet de la mutualisation du budget formation et des situations particulières des salariés licenciés nécessitant un investissement de formation plus important (pages 43 et 47 du livre III)?
Réponse : Un avis consultatif concernant la mutualisation a été évoqué lors d’un CCE. 
La mutualisation n’a pas de caractère obligatoire.

C’est une option inscrite dans le PSE.
La règle est la suivante : dans le PSE il est indiqué que le budget pourrait être mutualisé. L’entreprise accorde la mutualisation des coûts de formation si possible jusqu’à 10 000€ ; pour la partie excédant les 10 000€, celle-ci reste à la charge du salarié. (Heures de DIF et période de professionnalisation déduites).
Une convention de paiement est remise pour acceptation et signature aux personnes dont le coût de formation excède les 5000€. Dans cette convention il est indiqué que le salarié s’engage à prendre en charge le coût de la formation excédant, d’une part les 10 000€ et d’autre part, celui qui pourrait ne pas être mutualisé (le coût compris entre 5000 et 10 000€).
b. Pourquoi la Direction n’a-t-elle pas informé les salariés des possibilités de recourt à la COS pour le financement de leur formation, au lieu de leur faire signer une reconnaissance de dette en cas de dépassement de leur budget formation? 
Réponse : Ce n’est pas une reconnaissance de dettes mais une convention de paiement. 
c. Combien de personnes ont signé cette charte ?

Réponse : 34.
d. Combien de personnes ont–elles-été informées des possibilités de financements accordés par la COS et la Direction ?

Réponse : Cela apparait dans toutes les conventions
e. Demande de la communication de la charte que les salariés ont signée en cas de dépassement de budget ?

Réponse : 1 exemple a été donné.
f. Pourquoi la Direction n’a- t’elle pas informé et consulté  le CE et le CCE au sujet de cette charte où de cette reconnaissance de dette ? 

Réponse : La direction n’a aucune obligation à présenter en CE et CCE la convention de paiement.
Précision sur les formations.
L’ADEFIM peux prendre en charge une partie des coûts des DIF avant notifications (demandé et accepté avant réception de la lettre de notification de licenciement). Il est nécessaire de monter le dossier, et que le sujet du DIF soit accepté pour avoir un remboursement partiel.

Concernant le DIF après notification (demandé et validé après réception de la lettre de notification de licenciement), le calcul légal du montant correspondant au solde du compteur DIF se fait ainsi : 

· Pour les DIF qui ont été demandés avant le 1er janvier 2010 la somme correspondante s’obtient en multipliant le solde d’heures du compteur ( 50% du salaire horaire net du demandeur.
· Depuis le 1er janvier 2010, la loi a changé les modalités de calcul, qui est maintenant : solde d’heures du compteur ( 9.15€, taux fixe pour tous les salariés.
Les DIF après notification ne sont pas pris en charge par l’ADEFIM et donc imputés directement sur le budget du plan de formation, 2009 et maintenant 2010.

Des périodes de professionnalisation avaient été mises en place pour des salariés ayant débuté leur formation avant leur notification et durant leur préavis. Une partie de ce budget devait être financé par l’ADEFIM et avait été imputé sur le plan de formation en attendant. 
L’ADEFIM a refusé de financer les périodes de professionnalisation des personnes en partance. Afin de ne pas pénaliser les salariés en ponctionnant leur budget PSE, ces sommes n’ont pas été rebasculées vers le budget PSE et sont restées imputées sur le plan de formation.

Un membre de la commission souligne le fait que la prise en charge éventuelle du coût de formation dépassant les 5000€ n’est pas équitable. En effet, tous les salariés n’ont pas reçu la même indemnité de départ, il semblerait que certains salariés aient refusé de s’orienter vers une formation couteuse par manque de moyen (s’il devait y avoir remboursement).

Point sur le budget formation.
Aujourd’hui la mutualisation est possible puisque tous les salariés n’ont pas opté pour une formation longue. 
En moyenne le coût réel d’une formation d’adaptation est de 1300€ (59 salariés) et le coût moyen d’une formation de reconversion est de 6352€ (60 salariés)

La règle est la suivante pour des demandes de formation supplémentaire : toute demande de formation supplémentaire, qui n’aura pas été initialement validée ou qui ne fait pas partie du projet professionnel, ne sera validée qu’à la condition d’avoir une promesse d’embauche écrite.
La commission locale accepte le transfert de l’antenne vers les bureaux d’Altédia à Rouen à compter du mois d’Aout. Ce point sera également abordé à la commission de suivi nationale.
Fin de séance à 11h30
-----------------------------------------------------------------------------------------

La prochaine commission de suivi est prévue le vendredi 21 mai à 9h30.

La prochaine commission de suivi nationale est prévue le vendredi 29 avril.
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